Quelle juridiction un salarié peut-il saisir en cas de litige sur ses conditions de détachement ?
Les recours en matière de rémunération, de conditions de travail et de travail illégal
En France, les litiges entre employeur et salarié sont tranchés par la juridiction prud’homale.

Le conseil de Prud’hommes compétent est celui du lieu d’exécution du travail.
La demande doit être formulée par écrit en lettre recommandée avec accusé de réception, dans les délais ouverts pour les réclamations (salaire = 5ans).

Les 2 parties doivent comparaître pour une tentative de conciliation, obligatoire.

En cas d’absence de conciliation, l’affaire est renvoyée en jugement. Le jugement est exécutoire de plein droit lorsque les délais de recours sont expirés.

Il existe une procédure d’urgence, appelée référé prud’homal, qui permet d’obtenir une décision d’urgence lorsque les circonstances l’exigent (versement de salaire, remise de document, etc…)
Un salarié étranger détaché en France peut-il saisir le Conseil de prud'hommes ?
L’article R. 1412-5 du code du travail offre la faculté aux salariés détachés de porter les contestations relatives aux droits qui leur sont reconnus devant le conseil des prud’hommes dans le ressort duquel la prestation s’effectue ou a été effectuée. 

Les salariés étrangers peuvent également porter leurs contestations devant la juridiction compétente du pays d’établissement de leur employeur.
Les recours en matière d’accident du travail

Tout accident du travail d’un travailleur détaché doit être déclaré auprès des services de l’inspection du travail du lieu de survenance de l’accident par l’entreprise d’accueil (ou par l’employeur du salarié détaché s’il s’agit d’un détachement pour propre compte).

Tout salarié ressortissant d’un Etat membre détaché dans un autre Etat membre doit bénéficier de la délivrance d’un formulaire A1 permettant le maintien de l’affiliation au régime de sécurité sociale de l’Etat d’envoi.

Ce formulaire peut être délivré par l’organisme de couverture sociale du pays d’origine, à tout moment du détachement et même après.

Les organisations syndicales

Les organisations syndicales présentes en France peuvent aider le salarié à faire valoir ses droits.

Un délégué d’une organisation syndicale peut assister ou représenter le salarié en justice.

Par ailleurs, le salarié détaché par une entreprise étrangère, en désaccord avec cet employeur,  peut porter le litige devant les tribunaux compétent de l’Etat d’origine de l’entreprise.

